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AGRONOMIE

Des amendements organiques adaptés 
pour des sols fertiles à long terme
Comment va mon sol ? Pour le savoir, une analyse de terre est intéressante. Encore faut-il pouvoir interpréter les résultats, et apporter les réponses adéquates. 
La coopérative Noriap organisait un webinaire sur le sujet ce 11 mai.

Près d’une parcelle sur deux est 
déficitaire en CaCO3 (carbonate de 
calcium), et près d’une parcelle sur 
trois l’est en matière organique. 
C’est le bilan qui ressort après 
plus de cinq-mille analyses de sols 
réalisées chez des adhérents de 
Noriap, entre janvier 2021 et avril 
2023. La coopérative organisait 
donc un webinaire sur le sujet ce 
11 mai, nommé «maintenir et amé-
liorer la fertilité de votre sol avec le 
chaulage et la matière organique». 
Il convenait d’abord de différen-
cier un amendement organique 
d’un fertilisant. «Les fertilisants 
nourrissent directement la plante. 
Les effets des amendements, eux, 
sont sur un temps beaucoup plus 
long. Ils ont une action globale et 
durable sur l’équilibre et la fertilité 
du sol», introduit Rémy Goût, spé-
cialiste du sujet chez Noriap. 
Ces amendements jouent sur la 
structure du sol et sur sa fertilité. 
«Ils améliorent la rétention en eau, 
la circulation de l’air, ils allègent 
la structure, offrent plus de stabi-
lité et facilitent donc le travail du 
sol. Ils permettent aussi de corri-
ger le pH.» Il faut alors distinguer 

les amendements minéraux des 
amendements organiques. Un des 
amendements minéraux utilisés 
est la craie, qui permet de corri-
ger le pH des sols trop acides, qui 
présenteront une structure trop 
collante. «Pour connaître le pH 
d’un sol, il faut faire des analyses 
régulières, au même moment de 
l’année, car le taux change selon 
la saison», rappelle Rémy Goût. 
La quantité de craie à apporter se 
calcule selon le résultat de l’ana-
lyse. «On estime qu’un sol perd 
800 à 1 200 tonnes de CaCO3 par 
hectare et par an. L’optimum est 
0,3 % de CaCO3.  Avec une teneur 
de 0,3 %, il faut donc apporter  
10 tonnes pour assurer l’entre-
tien pour dix ans. Dans un sol 
avec un taux de CaC03 proche de 
zéro, il faut augmenter la dose à  
15 tonnes pour assurer le re-
dressement et l’entretien pour 
cinq ans, et ensuite reprendre un 
rythme de croisière, soit 10 tonnes 
pour dix ans.» En revanche, si le 
sol est en excès de CaCO3, il suffit 
d’attendre. «7 tonnes d’avance se 
consomme en six ou sept ans.» À 
la CABC (filiale de Noriap), en plus 

de la craie pure, on propose une 
craie magnésienne. «Cette craie 
est enrichie en dolomie, on ob-
tient ainsi un carbonate de chaux 
et de magnésie, idéal pour ré-
pondre à un besoin simultané de 
calcaire et de magnésium.»

Matière organique et C/N
Les amendements organiques 
(compost, fumier, engrais verts…), 
eux, permettent de nourrir le sol 
et de constituer un stock d’humus. 
Ils nourrissent ainsi les micro-or-
ganismes et entretiennent la vie 
du sol. Ils jouent à la fois sur la 
structure et sur la fertilité. Ils ont 
la particularité d’être à la fois un 

amendement et un engrais, car 
en se dégradant, ils libèrent pro-
gressivement des minéraux qui 
vont nourrir la plante. «L’objectif, 
c’est de stocker un maximum de 
carbone.» Rémy Goût apporte 
quelques repères : «L’idéal est un 
taux de 2 % de matière organique, 
avec un C/N (rapport massique 
carbone sur azote, qui permet de 
juger de l’aptitude de la matière 
organique à se décomposer dans 
le sol) compris entre 8 et 12.» 
Pour maintenir ce C/N à 8, la bio-
masse microbienne doit consom-
mer 5 unités d’azote. Il s’agit donc 
de choisir le produit organique 
le mieux adapté selon le C/N de 
la parcelle. «S’il est faible, mieux 

vaut choisir une paille ou un fu-
mier qui ne se décomposera pas 
trop rapidement. S’il est élevé, au 
contraire, il faudra plutôt s’orien-
ter vers des composts qui se dé-
gradent facilement.» À noter éga-
lement que les intercultures sont 
complémentaires aux apports or-
ganiques. «Ils permettent d’aug-
menter légèrement le stock d’hu-
mus.» Quelques conseils pour les 
terres particulières : «En cranette, 
la matière organique vit très peu. Il 
faut favoriser sa dégradation avec 
un compost à pH faible, type lisier. 
Pour un sol qui présente une acidi-
té de surface, choisissez des pro-
duits cuits à action rapide.»

Alix Penichou
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Moduler à l’échelle de la parcelle
Pour apporter la bonne dose d’amendements organiques au bon en-
droit, Noriap conseille sa solution be Api, pour «agriculture de préci-
sion intra-parcellaire». «L’objectif est de cibler les zones déficitaires en 
CaCO3 et les zones critiques en matière organique pour leur apporter 
la bonne réponse», explique Estelle Cleuet, experte agriculture de 
précision et OAD de la coopérative. Be Api fertilité consiste en un 
diagnostic d’hétérogénéité de l’état de fertilité des sols, tous les hec-
tares, en P2O5, K2O, MgO, CaO, pH. Une stratégie de fertilisation en 
découle. Chaque année pendant dix ans, une cartographie des besoins 
intra-parcellaires en engrais de fond et amendements basiques est 
fournie à l’agriculteur. Il l’applique automatiquement avec son équipe-
ment de modulation de doses. L’objectif : amener, à terme, la parcelle à 
un niveau homogène de fertilité. Il existe également Be Api Potentiel, 
qui consiste à «cultiver en optimisant le potentiel des parcelles soit par 
chimie, soit par conduite adaptée». Dans les deux cas, «le but final est 
de maximiser le rendement et de permettre des économies d’intrants».

Les amendements organiques ont une action globale et durable sur l’équilibre 
et la fertilité du sol. 
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Cet assujettissement des baux 
ruraux à la TVA permet au bail-
leur de récupérer la TVA sur les 
travaux qu’il engage sur les im-
meubles loués à usage agricole 
lorsque le preneur est lui-même 
redevable de la TVA de plein droit 
ou sur option. Seuls les terres et 
les bâtiments d’exploitation sont 
concernés. Les bâtiments à usage 
d’habitation et leurs dépen-
dances bâties (garages) ou non 
bâties (jardin) en sont exclus. 

Exercice de l’option
L’option est accordée aux per-
sonnes physiques, aux indivisions, 
aux usufruitiers et aux personnes 
morales. L’option prend effet le 
premier jour du mois suivant celui 
au cours duquel elle est formulée. 
Elle revêt la forme d’une lettre 
signée par le bailleur à adresser 
au centre des impôts où sont si-
tués les immeubles. À cet effet, 
il est conseillé de l’adresser en 
recommandée avec accusé de 
réception. À cet envoi, le bailleur 
joint un bulletin d’identification 
pour son activité de bailleur sur 
un imprimé P0 et une copie de la 
déclaration d’existence et d’iden-
tification de chacun des preneurs 

ou de leurs dernières déclarations 
de TVA. Pour ceux qui sont ex-
ploitant et se mettent en société, 
l’option à la TVA bailleur se fait sur 
un imprimé P2 et les formalités 
sont à faire au centre de formali-
tés des entreprises de la chambre 
d’agriculture (CFE). A défaut, il 
faudra le faire sur le site du gui-
chet unique. L’existence d’un bail 
écrit et enregistré n’est plus une 
condition obligatoire à l’exercice 

de l’option. Par ailleurs, c’est le 
seul moyen de donner date cer-
taine au contrat de bail. L’option 
est globale et indivisible, ce qui 
signifie qu’elle couvre la totalité 
du bail et s’applique à tous les 
baux enregistrés conclus avec les 
agriculteurs redevables de la TVA. 
Les fermages et les compléments 
de loyer perçus sont soumis au 
taux de 20 %. Les obligations dé-
claratives sont celle du régime 

simplifié agricole : acomptes et 
régularisation annuelle. Le pro-
priétaire bailleur doit adresser 
des factures faisant mention de la 
TVA, que le fermier peut déduire. 
Cette taxe est totalement neutre 
pour le fermier. La TVA collectée 
auprès du preneur doit être res-
tituée à l’État par le bailleur, dé-
duction faite éventuellement de 
la TVA que celui-ci aurait payé. 

Durée et dénonciation 
de l’option
La durée de l’option est illimi-
tée avec une période minimum 
durant laquelle la dénonciation 
est interdite. L’option peut être 
dénoncée à partir du 1er janvier 
de la cinquième année civile qui 
suit celle au cours de laquelle elle 
a été exercée. La dénonciation 
prend effet le premier jour du 
mois au cours de laquelle elle est 
formulée auprès du service des 
impôts. L’option couvre obliga-
toirement une période minimale 
de quatre années et un mois. À 
défaut de dénonciation, l’option 
continue de produire ses effets 
tant qu’il n’y est pas mis fin. 
À titre d’exemple : l’option for-
mulée le 20 janvier 2022 prend 
effet au 1er janvier 2022 et pourra 
être dénoncée à partir du 1er jan-
vier 2027. 

Exploitant 
devenant bailleur
Dans cette situation, les biens ru-
raux sont donnés à bail après avoir 
fait d’une exploitation directe. S’il 
opte pour le paiement de la TVA, 
le bailleur ne doit procéder ni aux 
régularisations des déductions se 
rapportant aux biens donnés en 
location ni à l’imposition de ces 
biens.
Pour cela, il faut s’interroger sur 
l’opportunité d’opter à la TVA 
bailleur. En effet si le bailleur ne 
loue que des terres et pas de bâ-
timents, celui-ci a peu d’intérêt à 
opter. Par contre, s’il est proprié-
taire de bâtiments ou si au moment 
de la création d’une société civile 
agricole (Gaec, EARL, SCEA…), 
les bâtiments ne sont pas appor-
tés à la société, il aura peut-être 
intérêt à opter à la TVA. Cela 
évitera de régulariser la TVA par 
vingtièmes des immeubles ac-
quis sous une période inférieure 
à vingt ans, condition de durée 
pour éviter le reversement de la 
TVA sur les acquisitions de bâti-
ment à l’administration. 

Stéphane Lefever

FISCAL  

Bailleurs de biens ruraux et TVA 
Les bailleurs de biens ruraux peuvent assujettir leurs locations à la TVA, un moyen de récupérer sur les travaux réalisés dans les immeubles 
bâtis ou d’éviter de reverser la TVA en cas d’arrêt ou de mise en société.
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Repères
Smic
au 1er mai 2023 ..........................11,52 €
Montant mensuel brut ........1 747,24 €

Plafond de la Sécurité sociale (2022)
43 992 €/an et 3 666 €/mois

Indice de référence des loyers
Pour les baux d’habitation % 
2e trimestre 2021 131,12 .....+ 0,42
3e trimestre 2021 131,67 ......+ 0,83
4e trimestre 2021  132,62 ......+ 0,72
1er trimestre 2022  133,93 ......+ 1,01
2e trimestre 2022 135,84 .....+ 1,42
3e trimestre 2022 136,27 .......+ 0,32
4e trimestre 2022 137,26 .......+ 0,72
1er trimestre 2023 138,61 .......+ 0,98

Indice national des fermages
 2020 2021 2022 Variation
    2021/2022
Base 105,33  106,48 110,26  + 3,55 %

Prix du quintal de blé fermage 2022
02 : 25,06 ; 10 : 24,93 ; 28 : 22,73 ;  
41 : 23,42 ; 45 : 23,50 ; 51 : 24,36 ;  
52 : 24,60 ; 59 : 24,73 ; 60 : 26,17 ;  
62 : 27,39 ; 76 : 23,48 ; 77 : 23,59 :  
78 : 21,36 ; 80 : 29,15 ; 91 : 22,66 ;  
93 et 94 : 19,86 ; 95 : 21,92

Compte courant d’associés :
taux maximal d’intérêt déductible
31 juillet 2022 ............................1,42 %
31 août 2022...............................1,49 %
30 septembre 2022 ....................1,66 %
31 octobre 2022 .........................1,76 %
30 novembre 2022 .....................2,05 %
31 décembre 2022 .....................2,25 %
31 janvier 2023 ..........................2,55 %
28 février 2023 ...........................2,58 %

Taux d’intérêt légal
1er semestre 2023 : 4,47 % (professionnel)
Les autres cas : 2,06 %

Cours des monnaies  (le 16/05/2023)
1 Euro =  ..........................1,08672 $ US
1 Euro = ..........................0,87148 Livre

Taux bancaires réglementés
Livret A 
(plafond 22 950 €) ..................... 3,00 %
Livret développement durable 
(plafond 12 000 €) ..................... 3,00 %
Livret d’épargne populaire 
(plafond 7 700 €) ....................... 6,10 %
Plan épargne logement 
(plafond 61 200 €) ..................... 2,00 %
Compte épargne logement 
(plafond 15 300 €) .......................... 2 %

Indice des prix à la consommation
Mars 2023 :............................... + 0,9 %
Sur un an : ................................ + 5,7 % 

Retraite des exploitants
(au 1er janvier 2023)
Valeur du point (par an)..........4,264 €
Valeur du point 
de retraite complémentaire ...0,3614 €
Retraite forfaitaire ...............3 628,98 €

Allocations  familiales
(au 01/04/2023)
Par enfant à charge et par mois :
2 si revenu < à 71 194 € : .......141,99 €
3 si revenu < à 77 126 € :....... 323,91 €
4 si revenu < à 83 058 € :....... 505,83 €
Majoration par enfant par mois :
14 ans et plus : ..........................71,00 €

Complément familial .............184,81 €

Allocation adulte handicapé
..................................971,37 € par mois

Cas pratiques de l’intérêt de l’option
En cas de travaux
Un des intérêts consiste, pour le bailleur, en ce qu’il peut récupérer la TVA acquittée pour la réalisation 
de travaux sur les immeubles, notamment les bâtiments à usage agricole qui sont loués.
Un bailleur loue un bâtiment à usage agricole à un exploitant agricole assujetti à la TVA. Le fermage 
est fixé à 10 000 € HT. Celui-ci souhaite réaliser et financer des travaux sur ledit bâtiment d’un montant 
de 15 000 €. La TVA s’élève à 3 000 €. Dans l’hypothèse où le propriétaire n’a pas opté à la TVA bailleur, 
il devra débourser le prix des travaux toutes taxes comprises, soit 18 000 € et cela, sans pouvoir récu-
pérer la TVA versée. Alors que, s’il a exercé l’option, il déboursera 18 000 € mais il pourra récupérer la 
TVA qu’il a versée, soit 3 000 € à la condition qu’il répercute la TVA sur le loyer. Le fermage est fixé à  
12 000 € toutes taxes comprises (10 000 € de loyer + 2 000 € de TVA).
L’exploitant agricole verse au propriétaire 12 000 € et récupère la TVA soit 2 000 €. Le coût final pour le 
fermier est donc de 10 000 €. En ce qui le concerne, il s’agit d’une opération neutre.
La TVA collectée auprès du preneur doit être restituée par le bailleur à l’État. Ainsi, en ayant opté 
à la TVA bailleur, le propriétaire a droit de récupérer la somme de 3 000 € duquel doit être déduit 
les 2 000 € de TVA qu’il a encaissée, ce qui lui fait un crédit TVA de 1 000 € que l’État devra lui  
restituer.

En cas de mise en société
Le second intérêt est d’éviter la régularisation des vingtièmes de TVA en cas de cessation d’activité de 
l’exploitant suivie d’une location de terres et bâtiments.
Un exploitant individuel a construit un bâtiment en 2011 pour un montant de 50 000 € hors taxes et 
une TVA de 10 000 €, soit depuis moins de vingt ans. Il souhaite créer une société en apportant son 
exploitation individuelle et cesse son activité individuelle. Il a décidé de ne pas apporter le bâtiment à 
la société. Celui-ci fera l’objet d’une location.
Le bâtiment était inscrit au bilan de l’exploitation individuelle et repartira dans le patrimoine privé 
de l’exploitant. Ce retour dans le patrimoine privé du bâtiment va générer un reversement de la TVA 
initialement récupérée de la TVA par vingtièmes. En optant à la TVA bailleur, il évite cette régulari-
sation. Sinon, il devra reverser à l’administration la somme de 5 000 € (10 000 € x 10/20e) pour garder 
son bâtiment dans son patrimoine privé.

Déclaration de modification(s) d’une entreprise agricole ou d’une activité  
de bailleur de biens ruraux.
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IMPÔTS

Comment déclarer  
ses biens immobiliers au fisc
Si vous êtes propriétaire d’un ou plusieurs biens immobiliers d’habitation, vous avez jusqu’au 30 juin 2023 pour les déclarer sur le site impôts.gouv.fr 
dans l’espace «Gérer mes biens immobiliers». 

Depuis cette année, les contri-
buables ont une nouvelle obliga-
tion déclarative vis-à-vis de l’Admi-
nistration fiscale. Cette déclaration 
est à la charge des propriétaires 
de locaux d’habitation. Elle vise à 
établir l’établissement de la taxe 
d’habitation, qui demeure appli-
cable aux résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés 
à l’habitation principale. Elle doit 
également servir à l’établissement 
et au contrôle de la taxe sur les lo-
gements vacants.
Les propriétaires de locaux d’habi-
tation doivent déclarer la nature de 
l’occupation de ces locaux, s’ils s’en 
réservent la jouissance, ou l’identité 
du ou des occupants (nom, prénom, 
date et lieu de naissance) si ces lo-
caux sont occupés par des tiers.
Si le propriétaire se réserve la jouis-
sance du bien, celui-ci doit indiquer 
à quel titre il occupe le local : soit 
à titre de résidence principale ou 
secondaire ou si ce local est vacant 
(bien non meublé et non occupé). 
C’est toujours la situation d’occu-
pation au 1er janvier 2023 qui doit 
être déclarée.

Qui est concerné ?
L’administration souligne que l’obli-
gation déclarative s’impose à tous 
les propriétaires, personnes phy-
siques ou morales. Dès lors que 
le bien est situé en France, le pro-
priétaire doit souscrire la déclara-
tion, même s’il vit à l’étranger. Elle 
concerne tous les propriétaires de 
biens immobiliers à usage d'habita-
tion, qu'il s'agisse de particuliers ou 
d'entreprises.
En cas de démembrement de pro-

priété, c'est à l'usufruitier, et non au 
nu-propriétaire qu'incombe la mis-
sion de remplir cette déclaration.
Le propriétaire qui ne peut pas rem-
plir son obligation déclarative avant 
le 30 juin doit en informer l’adminis-
tration via la messagerie dans son 
espace particulier ou professionnel 
sur impots.gouv.fr.
Selon l’administration, la déclara-
tion concerne les propriétaires de 
biens bâtis à usage d’habitation ou 
de locaux professionnels soumis à 
la taxe d’habitation. 

Si le local est occupé 
par un tiers 
Dans cette hypothèse, le proprié-
taire doit fournir l’identité du ou des 
occupants, que ceux-ci soient titu-
laires d’un bail ou occupants à titre 
gratuit, à l’exclusion des enfants.
Dans le cas des locations saison-
nières cependant, l’identité des oc-
cupants n’est pas demandée.
Si le bien est occupé sans titre ou 
de manière illégale (squat, loyers 
impayés, refus de quitter le loge-
ment...), le propriétaire doit se rap-
procher des services de la DGFiP 
en leur fournissant des éléments 
justificatifs via la messagerie de son 
espace personnel ou professionnel 
sur impots.gouv.fr.

Mon bien a changé d’occupant 
depuis le 1er janvier 2023
Si vous étiez propriétaire d'un bien 
immobilier au 1er janvier et si vous 
l'avez vendu depuis, vous devez 
déclarer que vous étiez propriétaire 
occupant tout en précisant la date 
à laquelle vous avez quitté les lieux. 

Ensuite, l’obligation de déclaration 
incombe à l’acheteur, nouveau pro-
priétaire du bien. Il faudra attendre 
que l’enregistrement soit réalisé, 
et que le bien soit présent à la ru-
brique «Biens immobiliers» du nou-
veau propriétaire.
Ces changements de situation in-
tervenus entre le 2 janvier et le 
30 juin ne perturbent pas votre dé-
claration.

Souscrire 
la première déclaration
La première déclaration doit être 
souscrite avant le 1er juillet 2023 
par tous les propriétaires sur le site 
des impôts. Mais l’année prochaine 
seront dispensés les propriétaires 
des locaux pour lesquels aucun 
changement dans les informations 
transmises n’est intervenu depuis la 
dernière déclaration.
Par la suite, elle ne sera renouvelée 
seulement qu’en cas de change-
ment de situation.
La déclaration est souscrite par voie 
électronique. L’administration in-
dique qu’elle s’effectue depuis le 
service en ligne «Gérer mes biens 
immobiliers» à partir de l’espace 
sécurisé du site impots.gouv.fr. Les 
données d’occupation connues des 
services fiscaux y sont préaffichées.

Aucune déclaration papier 
n’est possible
Par exception, les propriétaires 
dont la résidence principale n’est 
pas équipée d’un accès à internet 
ainsi que ceux qui indiquent ne 
pas être en mesure de souscrire la 
déclaration par voie électronique 

doivent contacter les services fis-
caux via le réseau France Services, 
les centres de contact ou le service 
des impôts des particuliers dont 
dépend le bien immobilier.
Aucun formulaire de déclaration 
papier n’est prévu. 

En cas de pluralité 
de locaux d’habitation
Deux modalités de déclaration en 
ligne sont prévues au sein du ser-
vice «Biens immobiliers» pour les 
propriétaires de nombreux locaux 
d’habitation : un parcours déclaratif 
guidé qui permet d’effectuer une 
déclaration pour chaque bien tout 
en regroupant plusieurs locaux qui 
sont occupés par les mêmes occu-
pants et un échange de fichier au 
format CSV qui permet de regrou-
per l’ensemble des biens du pro-
priétaire en une seule déclaration.
La déclaration par fichier CSV (sans 
format particulier) est possible 
pour les propriétaires de moins de 
200 biens. Elle est obligatoire pour 
les propriétaires de plus de 200 biens 
(grands comptes, y compris les bail-
leurs de logements sociaux).

En cas de succession
Si le propriétaire est décédé avant 
de remplir sa déclaration, les héri-
tiers, bien souvent coindivisaires 
des biens de la succession, doivent 
le faire. Il suffit que l'un des co-in-
divisaires fasse la démarche, tout 
en sachant que c'est la situation au 
1er janvier qui doit être indiquée. Si 
plusieurs déclarations sont dépo-
sées, seule la dernière est prise en 
compte.
Si nécessaire, le notaire pourra se 
rapprocher du service des impôts 
compétent pour faire une mise à 
jour de l’occupation en attendant 
que la succession soit réglée.
Si le propriétaire est décédé avant 
le 1er janvier et si les héritiers étaient 
encore propriétaires indivis, c'est 
encore à l'un d'entre eux de réaliser 
cette déclaration. Si le bien n'est 
pas occupé, le logement est décla-
ré vacant. 

Les biens avec dépendances
Cette déclaration concerne le loge-
ment en tant que tel, mais aussi ses 
dépendances : parking, cave, gre-
nier et garages. Si celles-ci consti-
tuent un même lot avec la maison ou 
l'appartement, il est alors possible 

de réaliser une déclaration unique. 
Pour un appartement ou une mai-
son avec un grenier, le contribuable 
voit ainsi apparaître deux biens 
dans son espace déclaratif en ligne. 
Le premier renvoie au logement en 
tant que tel. On peut l'identifier par 
la nature du local, qui doit mention-
ner «appartement». Le second, le 
grenier, est désigné par l'appella-
tion «dépendance d'appartement 
ou de maison». Au moment où il 
vérifie et complète la déclaration 
d'occupation, le propriétaire peut 
associer à cette déclaration celle de 
son grenier. Les informations décla-
ratives pertinentes, comme le nom 
de l'occupant, seront alors automa-
tiquement associées au grenier. Le 
déclarant réalise ainsi une seule dé-
claration pour les deux lots.

En cas d’omission 
de la déclaration
Le manquement à l’obligation dé-
clarative est assorti d’une sanction. 
Le défaut de déclaration, ainsi que 
l’omission ou l’inexactitude des ren-
seignements fournis sont passibles 
d’une amende fiscale de 150 € par 
local. 
Toutefois, compte tenu du fait qu'il 
s'agit de la première fois que les 
contribuables sont appelés à rem-
plir cette déclaration, l'administra-
tion fiscale a prévu d'être tolérante 
cette année.

En cas d’erreur, 
comment rectifier ?
Si le déclarant se rend compte 
avant le 1er juillet qu'il a commis une 
erreur dans sa déclaration d'occu-
pation, il peut la modifier sans pro-
blème et enregistrer sa correction. 
C’est la dernière saisie des informa-
tions qui comptent. 
En cas de doute sur une informa-
tion à donner ou si un bien possédé 
n'est pas référencé dans l'espace 
personnel du contribuable, l'admi-
nistration incite les particuliers à la 
questionner sans attendre par le 
biais de la messagerie sécurisée sur 
son espace personnel. 
Au moment de cette déclaration, 
le contribuable peut vérifier la ca-
tégorie, la surface de son bien et 
les autres caractéristiques pré-ren-
seignées, et, en cas d’erreur, de-
mander une correction. Mais il sera 
toujours possible de le faire après le 
1er juillet.

Stéphane Lefever
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Propriétaire de biens immobiliers à usage d’habitation, l’obligation de déclaration au fisc sur le site des impôts est désormais 
obligatoire. En cas de problème, vous pouvez appeler le numéro d’assistance des usagers particuliers au 0 809 401 401  
(numéro non surtaxé) du lundi au vendredi de 8h30 à 19h.
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VISITE MINISTÉRIELLE DANS L'OISE p. 3

Le ministre au 
chevet de la bio

Marc Fesneau a annoncé une enveloppe de 60 millions d'euros d'aides d'urgence à la fi lière agriculture biologique et 
s'est engagé sur des actions à plus long terme, notamment en ce qui concerne la commande publique, à hauteur de 
120 millions d'euros.
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